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Le présent rapport moral est une présentation synthétique qui doit être complétée par les 
nombreuses présentations détaillées des activités de la Fondation présentées lors des conseils 
d’administration et annexées aux différents comptes rendus. Il est accompagné d’un bilan 
chiffré des activités, établi par l’équipe administrative. 
 
 

Organisation de la Fondation Napoléon. 
 
 
Conseil d’administration. 
 
Le conseil d’administration s’est réuni à trois reprises en 2014 : 27 mars, 24 juin et 10 décembre. 
 
Composition du Conseil d’administration. 
  
Aucun changement n’est intervenu en 2014 dans la composition du Conseil d’administration 
qui se composait, au 31 décembre de :  
 

Collège des membres de droit :  
- M. Philippe Bélaval, représentant Mme le ministre de la Culture et de la Communication ; 
- M. Nicolas Georges, représentant Mme le ministre de la Culture et de la Communication ;  
- M. le préfet Jean-Michel Mehnert, représentant M. le ministre de l’Intérieur ; 
- M. Alain Pigeard, président du Souvenir napoléonien. 
 
-M. Thierry Lentz, directeur, membre de droit avec voix consultative (art. 24 du R. I.) 
 
Collège des représentants du fondateur, le Souvenir napoléonien :  
- M. Guy Carrieu ; 
- le docteur Jacques Palombo ;  
- M. Jacques Macé ; 
- M. Gérard Moyaux. 
 
Collège des personnalités qualifiées :  
- M. Victor-André Masséna, prince d’Essling ;  



- M. Olivier Fouquet 
- le comte Nicolas Walewski ;  
- M. Bernard Chevallier. 

 
Au 31 décembre 2014, le bureau était composé comme suit :  
 
Président : M. Victor-André Masséna, prince d’Essling ; 
Vice-président : M. Olivier Fouquet ; 
Secrétaire : M. Alain Pigeard ; 
Trésorier : comte Nicolas Walewski ; 
Trésorier-adjoint : M. Jacques Macé. 
Membre de droit, avec voix consultative : M. Thierry Lentz 
 
Équipe administrative. 
 
Au 31 décembre 2014, l’équipe administrative de la Fondation était composée de : 
 

• Thierry Lentz, directeur 
• Pierre Branda, chef du service « Patrimoine » 
• Irène Delage, chef du service « Documentation, services au public et nouvelles 

technologies » 
• Alexandra Mongin, assistante de direction 
• Chantal Prévot, responsable de la Bibliothèque Martial Lapeyre 
• Peter Hicks, web-éditeur, responsable des relations internationales 
• Elodie Lefort, responsable de la collection et des expositions 
• François Houdecek, responsable projet « correspondance » 
• Marie de Bruchard, chargée de mission pour le site napoleon.org 
• Rebecca Young, chargée de mission pour le site napoleon.org 
• Marie-José Mac Leod, chargée de l’entretien 

 
 

Vie de la Fondation. 
 
 

En 2014, les actions propres de la Fondation Napoléon ont notamment été : 
 
- Les Prix et Bourses de la Fondation Napoléon ont été remis à l’hôtel de Charost, 

résidence de Sir Peter Rickett, ambassadeur d’Angleterre, le 9 décembre. Les 
lauréats étaient, dans les différentes catégories :  

o Prix de la Fondation Napoléon 2014 – Premier Empire : Irène Delage et 
Chantal Prévot, Atlas de Paris au temps de Napoléon, éditions Parigramme. 

o Prix de la Fondation Napoléon 2014 – Second Empire : Etienne Chilot, Un 
jardin pour Eugénie, Somogy éditions. 

o Prix du Jury de la Fondation Napoléon 2014 : Andrew Roberts, Napoleon the 
Great, éditions Allen Lane. 

o Bourses d’étude : 
� Olivier BAUSTIAN, Relations commerciales du Royaume de 

Westphalie à l’époque  du système continental 1807-1813. Thèse 
d’Histoire sous la dir. du prof. Jan THIESSEN (Université de Tübingen 
- Allemagne). 



� Thomas BERNARD, Du sabre à la plume : le général d’Empire Fornier 
d’Albe (1769-1834). Vie privée d’un notable nîmois. Thèse d’Histoire 
sous la dir. du prof. Jacques-Olivier BOUDON (Université Paris 
Sorbonne IV). 

� Camille DUCLERT, De la Révolution à la monarchie de Juillet, 
Edouard Bignon, un diplomate historien (1771-1841). Thèse d’Histoire 
sous la dir. du prof. Jacques-Olivier BOUDON (Université Paris 
Sorbonne IV). 

� Antoine RENGLET, La police des villes de l’espace belge de la 
Révolution à la fin du Premier Empire (1780-1814). Thèse d’Histoire 
sous la dir. des prof. Catherine DENYS (Université Lille III) et Axel 
TIXHON (Université de Namur - Belgique). 

� Mathieu CARON, Le Garde-Meuble et la Cour. Héritages et goût du 
mobilier d’Ancien Régime, du Consulat au Second Empire. Thèse 
d’Histoire sous la dir. du prof. Barthélémy JOBERT (Université Paris I 
Panthéon Sorbonne). 

� Solenn HUITRIC, Les collèges d’enseignement secondaires : de la 
tutelle communale à celle de l’Etat. Thèse d’Histoire sous la dir. du prof. 
Philippe SAVOIE (Ecole Normale Supérieure de Lyon). 

 
 

- Le projet « Sauver la Maison de Napoléon à Sainte-Hélène » s’est poursuivi tout au 
long de l’année. Après une mission d’audit du directeur, les discussions avec le 
ministère des Affaires étrangères se sont concentrées sur une réforme du mode de 
gestion des Domaines nationaux. Les travaux de grosses restaurations sont terminés. 
Des restaurations de détail intérieures ont été lancés, ainsi qu’un programme de 
modernisation de l’accueil du public. 
 

- Le soutien au Souvenir Napoléonien : conformément au legs Lapeyre, la Fondation 
Napoléon a participé au financement de quatre numéros et un hors-série de la Revue du 
Souvenir napoléonien. Elle a par ailleurs versé une subvention de fonctionnement à 
l’association. Les relations entre les deux entités n’ont jamais été meilleures. 
 

- La Fondation a accordé les mécénats suivants :  
 

o Aide à l’édition des mémoires de Mollien, ministre du Trésor public de Napoléon 
1er, à la commission historique du ministère des Finances (2 500 euros) ; 

o Aide à l’édition de l’ouvrage La Grande Armée de papier : caricatures 
napoléoniennes au Musée Carnavalet, aux Presses universitaires de Rennes 
(2 500 euros) ; 

o Aide à l’édition du catalogue de l’exposition Napoléon et Paris, programmée au 
musée Carnavalet (2 500 euros) ; 

o Aide à la publication d’une brochure sur la Chapelle impériale d’Ajaccio, au 
musée Fesch de cette ville (1 500 euros) ; 

o Aide à la publication des actes du colloque Le Sud-Ouest, la France et l’Europe 
en 1814, à l’université de Bordeaux III (1 500 euros) ; 

o Aide à l’édition de l’ouvrage La diplomatie du Sphinx : Napoléon III et sa 
politique internationale aux éditions CLD (1 500 euros). 
 

- Le partenariat avec les grandes institutions. 



 
La Fondation Napoléon poursuit sa politique de collaboration avec les grandes institutions 
comme le Musée de l’Armée, les Domaines nationaux de Sainte-Hélène, le ministère des 
Affaires étrangères, le Mobilier national et, hors de France, des universités et institutions 
américaines. 

 
- Création de la « Chaire Napoléon » 
La Fondation Napoléon, l’Institut catholique d’Etudes supérieures (ICES) de la Roche-sur-
Yon, le département de la Vendée et la ville de La Roche-sur-Yon ont décidé d’unir leurs 
efforts pour développer l’histoire napoléonienne en créant, au sein de l’ICES une « Chaire 
napoléon » qui comprend : 

o Un cours annuel aux étudiants de L2, dispensé (depuis 2010) par Thierry Lentz 
– 20 heures de cours, 20 heures de Travaux dirigés 

o Deux conférences annuelles obligatoires pour les étudiants et ouverte au grand 
public 

o Une journée d’études annuelle ouverte à tous les publics. 
o Des expositions et événements divers. 

 

  
 


